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et Forêts
VIE DE L’ETABLISSEMENT
NOUS SOMMES OTAGES ET MÉPRISÉS


Dans une communication précédente, notre organisation syndicale a fait l’analyse de la situation résultant des contraintes imposées par l’Etat. Financièrement, l’Office National des Forêts risque d’être étranglé. Socialement, la solution est désastreuse avec les solutions radicales proposées par la Direction Générale. L’Etablissement va imploser. En creusant quelque peu, des personnels se demandent s’il ne s’agit pas d’une démonstration par l’absurde que nous ne sommes pas viables économiquement. En sorte, c’est l’instruction avant le jugement et la décapitation.


En effet, il est hautement souhaitable que la Direction Générale ait constaté l’augmentation du niveau culturel de la population (y compris celui des forestiers, hommes des bois par excellence). Les personnels sont conscients des difficultés du moment et à venir (récession). Visiblement, l’administration veut écarter tout échange avec leurs représentants et passer aux forceps. Une commission syndicale de trois heures pour aborder des problèmes fondamentaux démontre le peu de sérieux accordé à cette instance. Que vaut aussi le soutien des communes forestières pour des personnels complètement désemparés et à l’avenir en péril ? Il est vrai que la communication interne de l’administration soulève des interrogations quant à sa destination.


Or, les changements à mener nécessitent l’adhésion sans faille des personnels, tout au moins d’une grande partie d’entre eux. La ligne de fracture qui existait déjà depuis 2002 entre les décideurs et les autres personnels va vite devenir infranchissable. Il est temps de mettre fin aux réseaux d’influence qui minent notre Etablissement (groupe de pression des Directeurs Territoriaux, association des Directeurs d’Agence…). Comme si leur pouvoir ne suffisait pas… Y-a-t-il encore un pilote dans l’avion en détresse ?


Ainsi, selon la Direction Générale les problèmes locaux doivent être réglés par les Directeurs Territoriaux, lesquels sont sourds et muets. Leur seule réponse est l’organisation à la hussarde des CTPT pour valider dans les formes des projets entièrement ficelés. Face à la détermination des personnels, ces instances n’ont pas pu se réunir dans certaines régions (Lorraine, Franche-Comté, Sud-Ouest, IDFNO…). Il est loin le temps du dialogue social prôné par l’administration. Celle-ci devrait d’abord faire le ménage chez elle avant de balayer devant la porte des organisations syndicales. Après IDFNO et Sud-Ouest, voici la banalisation de l’exercice autoritaire du pouvoir.


A noter que les Directeurs Territoriaux sont parfois bien relayés par de bons petits soldats sur le terrain qui « s’amusent » à faire l’historique de la foresterie aux agents. Leur discours peut quelquefois être très instructif (mise en place d’une nouvelle gestion qui mélange ONF et expert privé, moins gérer la forêt…). Pour faire passer les objectifs qui leur sont assignés, les orientations de l’Etablissement et les leurs propres, ils font feu de tout bois.


Il ne faut pas oublier que le terme « cadre » a été importé de l’armée durant la période du Front populaire. Durant une partie du XXème siècle, la plupart des chefs du personnel étaient des militaires à la retraite qui retrouvaient dans le commandement en usine les bonnes habitudes acquises à l’armée. Le management participatif d’aujourd‘hui semble avoir abandonné les méthodes guerrières pour des approches pacifiques. Toutefois, sorti par la porte, le militaire revient par la fenêtre. On désigne ainsi par le terme de « manager de première ligne » le travail de celles et de ceux qui encadrent directement des non-cadres (« front de la production » de jadis). Encadrer devient alors une guerre des positions, une tentative de se renforcer soi-même en affaiblissant les autres. Les managers doivent posséder l’art de s’adapter aux circonstances.


Le mauvais exemple vient souvent d’en haut. Les managers seraient-ils les premiers responsables de la situation de mal-être, de démotivation et de désengagement que vivent aujourd’hui en France des millions de salariés ? Ils doivent vite retrouver les bonnes pratiques pour éviter un démembrement de l’Office National des Forêts pour cause de conflits internes d’intérêts et de la perte de sens de ses forces vives. Ce problème est actuellement largement sous-estimé. Nous filons un mauvais coton.

RÉUNION DU 26 SEPTEMBRE 2008 AVEC LA D.G.

(Suite)

Cette réunion, un modèle de non-communication, n’a pas encore fini de faire couler d’encre par son côté hermétique et énigmatique. Une décision de l’administration avait attiré notre attention, à savoir « l’entière responsabilité de l’Etablissement pour ce qui touche à la gestion de ses personnels, notamment des cadres ». Les réponses fournies à nos interrogations (oui ou non) n’ont fait que rendre plus opaque ce qui est envisagé (pas d’explications susceptibles d’éclairer les personnels).


Par la suite, le discours du Président de la République du 19 septembre 2007 sur la fonction publique nous est revenu en mémoire. « Je souhaite une fonction publique où les fonctionnaires se sentent heureux, se sentent utiles, respectés, reconnus dans leurs mérites, dans leurs talents, dans leurs compétences (…). Je ne veux pas vous proposer une politique de sacrifices où tout le monde est perdant, je veux vous proposer une politique d’efforts où tout le monde est gagnant ». La politique proposée est de vouloir sortir « d’une approche purement mécanique, juridique, égalitaire, anonyme, que l’on cesse de gérer les statuts ». La modernité sociale esquissée consiste d’abord à mettre l’individu au centre du système et à valoriser le mérite, la réussite, l’efficacité. Le désastre de la culture du résultat est déjà annoncé par les spécialistes. Il  est vrai que considérer l’homme comme un animal de la savane, uniquement préoccupé par le bâton ou la carotte, est un raisonnement plutôt primaire, fréquent chez les chefs d’entreprise français.


Enfin, ce discours annonçait également la possibilité de quitter la fonction publique « contre un pécule » (décret déjà paru) et le choix laissé aux nouveaux entrants entre le statut général des fonctionnaires ou un contrat de droit privé. Il s’agit d’un compromis entre fonction publique de carrière et fonction publique d’emplois. Il y a fort à craindre que ceux qui ont fait le mauvais choix en seront pour leurs frais et qu’ils ne pourront plus réintégrer la fonction publique (logique de diminution des effectifs) ou transformer leur contrat. L’Office National des Forêts ne sert-il pas de laboratoire pour cette réforme et ne veut-il pas s’affranchir des règles statutaires pour instaurer une gestion de type privé ?

snaf-snaf@wanadoo.fr
30 octobre 2008
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